RÉPONSE À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS No 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE ADRESSÉE À L’AIEQ 

Soumis à la Régie de l’énergie du Québec
Dans le cadre du dossier R-3648-2007
Plan d’approvisionnement 2008-2017

Hydro-Québec Distribution

11 avril 2008

QUESTION 1

1. Référence : Pièce C-2.4-AIEQ, page 11. 

Préambule :  

L’AIEQ recommande : 

« […] que, d’ici au prochain Plan d’approvisionnement, le Distributeur précise, suite à des analyses économiques qui tiennent compte tant du coût des équipements de remplacement que du coût de consommation d’énergie, les possibilités de substitution de source d’électricité dans le secteur commercial et institutionnel et en prenne compte de façon spécifique dans la prévision de référence. »  (notre souligné) 

1.1 Veuillez préciser la source d’énergie qui serait remplacée ainsi que la nouvelle source 

d’énergie utilisée. Veuillez indiquer les usages qui seraient visés par la substitution. 

RÉPONSE 1

Comme nous le mentionnions dans notre mémoire, « l’électricité ne dessert que seulement le quart (25 %) des besoins de chauffage des locaux des secteurs commercial et institutionnel. Cette charge représente en 2008 7,8 TWh. »

Le gaz naturel ou le mazout sont utilisés pour les besoins du marché de la chauffe des locaux des secteurs commercial et institutionnel. Ce sont ces deux sources d’énergie que l’électricité serait susceptible de remplacer pour usage de chauffage des locaux dans les secteurs commercial et institutionnel. Et, la hausse récente des prix des hydrocarbures améliore de façon marquée la position concurrentielle de l’électricité.
Ce marché de substitution représente en équivalent électrique une charge de près de 25 TWh.

QUESTION  2

2. Référence : Pièce C-2.4-AIEQ, page 18. 

Préambule : 

« L’expérience de la revente des surplus en 2006 et en 2007 illustre bien cette situation. En 2006, les 0,9 TWh revendus ont obtenu un prix moyen de 4,90 ¢/kWh contre un coût d’acquisition moyen de 9,72 ¢/kWh, soit un manque à gagner de 4,82 ¢/kWh (4,3 M$). En 2007, la revente des 3,5 TWh de surplus devrait se solder par un prix moyen de vente de    5,91 ¢/kWh contre un coût d’achat de 7,42 ¢/kWh, soit un manque à gagner de 1,51 ¢/KWh (5,3 M$). »  (notre souligné) 

2.1 Veuillez indiquer la provenance (sources ou méthodologie de calcul) des prix de vente moyens et des coûts d’acquisition moyens soulignés au préambule. 

RÉPONSE 2
POUR L’ANNÉE 2006

Le tableau 2 de R-3644-2007, HQD 2 Document 2 page 9, présente le coût réel des approvisionnements post patrimoniaux 2006, en M$ :


Approvisionnements de LT

107,5


Approvisionnements de CT

252,2


Revente d’énergie


 -44,1


Achats de puissance


    9,6



Total



325,2
Par ailleurs, le tableau 1 de la même référence présente le bilan des approvisionnements post patrimoniaux 2006 en TWh :


Approvisionnements LT réels

1,4


Approvisionnements CT réels

2,3


Entente Cadre




0,1


Revente d’énergie


          -0,9

Le prix unitaire moyen obtenu en 2006 par la revente d’énergie est donc :


44,1 M$ /  0,9 TWh
soit  4,90 ¢/KWh
En 2006, le Distributeur a acquis un total de 3,7 TWh, soit 1,4 TWh de LT et 2,3 TWh de CT à un coût total de 359,7 M$, soit 107,5 M$, pour les acquisitions de LT et 252,2 M$ pour les acquisitions de CT.

Le coût d’acquisition moyen a donc été en 2006 de :


359,7 M$ / 3,7 TWh
soit 9,72 ¢/KWh

POUR L’ANNÉE 2007

Le tableau 5 de R-3644-2007, HQD 2 Document 2 en page 15, présente l’estimation du coût des approvisionnements post patrimoniaux pour l’année 2007 M$ :


Approvisionnements LT
676,6


Approvisionnements CT
140,3


Revente d’énergie
           -207,1 

Achats de puissance

    6,2


Service Transport

  29,3



Total


645,4

Le tableau 4 de R-3644-2007, HQD 2 Document 2 en page 14, présente l’estimation des besoins postpatrimoniaux pour 2007 en TWh :

Approvisionnement LT
9,5


Approvisionnement CT
1,5


Revente d’énergie
          -3,5

Le prix unitaire moyen espéré pour 2007 par la revente d’énergie est donc :

207,1 M$ / 3,5 TWh
soit 5,91 ¢/KWh

Le coût des approvisionnements post patrimoniaux de 11 TWh en 2007, soit 9,5 TWh en approvisionnements LT et 1,5 TWh en approvisionnements CT, est estimé à 816,9 M$ soit 676,6 M$ pour les approvisionnements LT et 140,3 M$ pour les approvisionnements CT.

Le coût d’acquisition moyen en 2007 est donc estimé à :

816,9 M$ / 11Twh
soit 7,42 ¢/KWh
QUESTION 3

3. Références : 

(i) Pièce C-2.4-AIEQ, page 19; 

(ii) Dossier R-3624-2007, pièce B-2-HQD-2, document 1, page 8, 

révisée le 6 février 2007. 

Préambule :  

À la référence (i), l’AIEQ recommande « la signature d’une entente permettant une diminution de la quantité d’énergie postpatrimoniale livrée par HQP, à l’intérieur d’une limite de 5 TWh ». 

  À la référence (ii), le Distributeur mentionne que : 

« Pour l’année 2007, les livraisons associées aux deux contrats de long terme avec le Producteur représentent un volume d’achat de 4,4 TWh. Le coût moyen de ces deux contrats pour l’année 2007 est de 50,63 $/MWh, incluant les prix de la puissance et de l’énergie. » 

3.1 Veuillez indiquer si l’AIEQ recommande une entente similaire à celle proposée par le Distributeur dans le cadre du dossier R-3624-2007. 
RÉPONSE 3.1
Non
3.2 Si la réponse précédente est affirmative, veuillez indiquer si une telle entente est 

équivalente, pour le Distributeur, à revendre l’électricité postpatrimoniale fournie par Hydro-Québec dans ses activités de production d’électricité (le Producteur) au prix coûtant, soit approximativement 5,1 ¢/kWh (voir référence (ii) plus une indexation prévue aux contrats de 2 % par année). Veuillez expliquer votre réponse. 
RÉPONSE 3.2
Sans objet
3.3 Si la réponse à la question 3.1 est négative, veuillez décrire l’entente envisagée par 
l’AIEQ. 
RÉPONSE 3.3
Le prix moyen obtenu par le Distributeur pour la revente de ses surplus d’énergie en 2006 et 2007 sur les marchés externes, soit respectivement 4,92 ¢/KWh et 5,91 ¢/KWh, est près de la moitié de ce qu’il aurait pu obtenir sur les marchés externes s’il avait été capable de vendre cette électricité au moment opportun, soit lorsque la demande d’électricité sur les marchés est forte et que les prix sont élevés.  Ne pouvant le faire, le Distributeur a été contraint d’adopter le comportement de plusieurs autres acteurs dépourvus d’infrastructures de stockage, c'est-à-dire de vendre au moment où ces surplus se présentent.
L’écart entre ce le prix moyen obtenu de la revente et la valeur de cette énergie placée à des moments opportuns sur les marchés, la rente, est ainsi perdue par le Distributeur et profite aux acheteurs externes.  Les Québécois en sortent donc perdants. 

L’entente que l’AIEQ recommande de négocier entre le Distributeur et Hydro-Québec Production (HQP) vise, dans un premier temps, à récupérer cette rente au Québec.  Dans un deuxième temps, cette entente rend possible le partage de cette rente non seulement entre le Distributeur et les consommateurs d’électricité du Québec, mais également entre HQP et son actionnaire, le gouvernement du Québec. 
Les deux contrats d’approvisionnement postpatrimonial survenus entre le Distributeur et HQP commandent, comme la Régie nous le rappelle dans le préambule, un prix moyen de 5,1 ¢/KWh en 2008, plus une indexation d’environ 2 % annuellement par la suite.

Du côté du Distributeur.

La revente des surplus provenant desdits contrats sur les marchés externes rapporterait au Distributeur, si les mêmes conditions de marchés prévalaient, sensiblement l’équivalent du coût d’acquisition de l’énergie. La transaction serait alors à somme nulle.

En revendant plutôt l’énergie excédentaire desdits contrats en tout ou en partie à HQP, le Distributeur enregistrerait un revenu supérieur à celui pris en compte lors de l’établissement des tarifs
. La transaction serait alors à somme positive et le bénéfice ainsi obtenu serait pris en compte lors de la prochaine cause tarifaire. 

Du côté d’HQP
En rachetant l’électricité desdits contrats, même à un prix supérieur au coût de vente défini de façon contractuelle, HQP pourra, en la revendant sur les marchés externes au moment opportun, générer un profit sur la transaction.

Pour le Québec

Au total, cette entente permettrait au Québec de valoriser pleinement l’électricité produite par HQP, tant par l’exportation que par la revente, sur les marchés extérieurs, de l’électricité destinée au Distributeur mais circonstanciellement excédentaire à la consommation des Québécois.  En agissant de la sorte, le gouvernement du Québec agirait selon les orientations fixées dans sa Stratégie énergétique.

QUESTION 4

4. Référence : Pièce C-2.4-AIEQ, page 19. 

Préambule : 

« Pour ces raisons, l’AIEQ recommande plutôt la signature d’une entente permettant une 

diminution de la quantité d’énergie postpatrimoniale livrée par HQP, à l’intérieur d’une limite de 5 TWh. Cette stratégie demeure, à notre avis, l’avenue qui permettrait de réduire le coût total des approvisionnements requis pour le Québec. Notre raisonnement est appuyé sur les arguments suivants : 

• HQP dispose des infrastructures nécessaires pour valoriser au maximum la revente de ces surplus. 

• HQP se présente de plus en plus comme un exportateur majeur d’électricité avec une 

marge de manoeuvre qui atteindra bientôt les 15 TWh. 

• En consolidant ces surplus dans sa marge de manoeuvre, HQP sera en mesure 

d’optimiser l’utilisation des interconnexions avec les réseaux voisins. 

• HQP détient une expertise et des effectifs compétents, en nombre suffisant et dédiés aux activités de commercialisation de l’électricité qui est une de ses fonctions de base. 

4.1 La Régie comprend des propos de l’AIEQ que la revente des surplus par le Producteur permettrait de réduire le coût total des approvisionnements du Québec. Veuillez indiquer par quels mécanismes cette activité du Producteur se traduirait par une réduction des tarifs d’électricité du Distributeur. 
RÉPONSE 4.1
Voir Réponse 3.3
  QUESTION 5
5. Référence : Pièce C-2.4-AIEQ, pages 20 et 21. 

Préambule : 

« En effet, les parcs éoliens, lorsque non productifs, consomment de l’électricité afin de 

maintenir leurs systèmes de chauffage et informatiques. […]

Le caractère intempestif de cette source de production doit être amorti pour permettre une stabilité d’exploitation du réseau électrique, car lorsque cette fluctuation se produit au point critique où l’éolienne passe du mode importation au mode exportation, le réseau peut être soumis à rude épreuve. »  (notre souligné) 

5.1 Veuillez indiquer la consommation des systèmes de chauffage et informatiques par rapport à la production d’un parc éolien. 

RÉPONSE 5.1
Les systèmes auxiliaires d’une éolienne (chauffage, orientation de la nacelle et contrôles, ainsi l’entretien) consomment entre 10 et 12 KWh, pour des éoliennes de 1 à 2 MW, lorsqu’ils ne sont pas en production. Cette consommation est rapidement effacée lorsque le parc entre en production puisque son apport net au réseau est obtenu en soustrayant l’énergie momentanée totale du parc moins sa consommation.

Ainsi, à titre d’exemple, un parc de 100 éoliennes de 1 MW aurait le profil suivant :

Vent à 0 m/s               Consommation = 100 éoliennes * 10 KWh= 1 000 KWh ou 1 MWh/hre

                                   Production = O MWh

                                   Solde de production  = (1 MWh) ou importation de 1MWh

Vent à 10 m/s             Consommation = 100 éoliennes * 10 KWh= 1 000 KWh ou 1 MWh/hre

                                   Production = 100 * 1 MW= 100  MWh

                                   Solde de production = (1 MWh) + 100 MWh = 99 MWh

Le spectre d’opération de cet exemple est donc de (1 MWh) à 99 MWh pour chaque heure
.

En faisant référence à ces systèmes auxiliaires, l’AIEQ voulait mettre en évidence le très large spectre dans lequel évolue la production d’une éolienne en fonction du vent. À l’arrêt, l’éolienne consomme de l’énergie et au fur et à mesure que le vent s’élèvera sa production fluctuera graduellement pour atteindre à la limite supérieure sa production maximale.

Cette situation entraîne des enjeux techniques majeurs pour son intégration harmonieuse au réseau électrique principal. Cette problématique est d’autant plus importante que la capacité des parcs éoliens est de plus en plus volumineuse et que la capacité installée totale verra sa contribution à l’alimentation de l’ensemble du réseau aller en augmentant. De fait, à 4 000 MW de puissance éolienne installée sur un réseau de 40 000 MW, le taux de pénétration sera de 10 %.  Cependant, en période estivale, lorsque s’effectue la mise en retrait pour entretien de différents équipements de production ou de transport, la contribution éolienne pourrait aller jusqu’à 20 %, soit 4 000 MW/20 000 MW.

Ainsi pour assurer une intégration harmonieuse de cette filière au réseau électrique du Québec, il est de la plus haute importance de s’assurer que la fiabilité et la stabilité du réseau ne soient pas compromises.  Le cas échéant, l’indice de continuité et par voie de conséquence, l’adhésion de la population à cette filière de production pourraient être mis à rude épreuve. 

5.2 L’AIEQ affirme que le réseau peut être soumis à rude épreuve. Veuillez décrire des 

exemples de conséquences et d’impacts sur le réseau lorsque l’éolienne passe du mode consommation d’énergie ou mode production d’énergie
RÉPONSE 5.2
Par cette affirmation, l’AIEQ voulait mettre en évidence le spectre d’opération d’une éolienne.  Ce dernier est très large passant d’un mode importation lorsque l’éolienne est à l’arrêt à un mode exportation graduel jusqu’à l’atteinte de sa capacité de production maximale. L’impact du passage de la pleine production à une production réduite ou à l’importation nette peut également causer des impacts importants sur le réseau.  

Ce caractère fluctuant et intempestif de cette source de production doit être amorti pour permettre une stabilité d’exploitation du réseau électrique
. Depuis une dizaine d’années, des avancées techniques majeures et une réforme des exigences de raccordements des éoliennes par les gestionnaires des réseaux de transport de l’électricité sont venues apporter des solutions aux perturbations sur le réseau électrique entraînées par l’intermittence de cette source de production.

Les éoliennes sont maintenant munies de systèmes assurant une montée graduelle de puissance et des systèmes de compensation pour supporter la tension à l’intérieur des limites d’exploitation prescrites. Des systèmes de protection sont également installés pour isoler les parcs d’éoliens du réseau en cas de perturbations majeures.

Tous ces dispositifs et règles sont nécessaires et requis par le code d’intégration du Transporteur afin d’assurer la fiabilité et la stabilité de l’ensemble du réseau. Ce code est donc une pierre d’assise de l’intégration.  Ceci étant, il faut parfaire les connaissances sur cette nouvelle filière afin de poursuivre son intégration avec fiabilité au réseau avec une capitalisation allant en décroissant. L’industrie électrique du Québec et plusieurs membres de l’AIEQ sont directement engagés à contribuer à apporter des solutions à cet enjeu majeur.

EXEMPLES ILLUSTRANT L’AFFIRMATION

· Le 26 février 2008,  le régulateur d'électricité du Texas: le ERCOT (Electric Reliability Council of Texas) a vu en quelques minutes la puissance éolienne générée passer de 1700 MW à 300 MW alors qu'un temps froid stimulait la demande en puissance électrique en augmentation de plus de 4000 MW. Devant un formidable effet de ciseau avec une demande qui croît et une offre éolienne qui s'effondre, il n'existe qu'une parade : délester rapidement à l’aide les systèmes de protection appropriés, ce que fit le régulateur
. 

· Le 8 janvier 2005, une tempête affecta l’ouest du Danemark et entraîna la perte soudaine de 2 400 MW.  Il s’en suivit un problème similaire.

La problématique de l’intégration des énergies intermittentes a atteint un seuil d’importance suffisant pour que le NERC juge à propos la création d’un « task force »  sur cette problématique.  Le rapport, attendu en juin 2009, énoncera des recommandations spécifiques sur les bonnes pratiques et sur le respect de certaines exigences afin d’assurer la fiabilité. Le document tiendra compte des enjeux reliés aux séquences de planification, aux marges de la réserve, aux exigences de modélisation afin de tester la fiabilité du système, aux fréquences opérationnelles et aux séquences d’opérations en temps réel (real-time operation timeframe), incluant les fréquences d’interconnexion et les contrôles sur les productions primaires et secondaires. 
La difficulté d’anticiper avec précision les mouvements éoliens entraîne, d’une part, une utilisation non optimale des sources de production d’énergie du réseau appelé à effectuer l’équilibrage éolien. En effet, les groupes dédiés à cette tâche sont, pour ce faire, parfois appelés à opérer dans des zones à rendement énergétique faible. Ceci pourrait leur occasionner une usure prématurée, les turbines n’ayant pas été conçues pour opérer dans de telles plages de production. 

D’autre part, cette difficulté d’anticipation des mouvements éoliens peut provoquer des perturbations majeures dans l’exploitation du réseau de transport. Bénéficiant de l’expertise de ses membres engagés dans l’implantation de cette nouvelle source d’énergie au Québec, l’AIEQ apportera sa contribution aux débats que la Régie organisera notamment en ce qui a trait à la détermination des normes d’exploitation du réseau de transport.

Avec l’apport de plus en plus important de l’énergie éolienne dans l’approvisionnement des besoins en électricité du Québec, il est de la plus haute importance, pour permettre une intégration harmonieuse de cette filière au réseau électrique du Québec, de s’assurer que la fiabilité et la stabilité du réseau ne soient pas compromises. 

� R-3648-2007, mémoire de l’AIEQ, pièce C-2.4, AIEQ page 8 ligne20 à page 9, ligne 2.


� Il en obtiendrait un prix de vente supérieur au prix d’achat.


� La production variera également en fonction du manufacturier et du type d’éolienne. Les températures d’exploitation, les précipitations sous forme de neige ou de verglas sont également des facteurs influençant la production d’une éolienne.


� De là l’importance stratégique des études d’intégration des parcs sur le réseau.


� À défaut de pouvoir agir avec la rapidité requise, c’est le black out.







AIEQ1, document 2
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